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SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET Î)E DECLARATION DES DROITS DE 1«HOMME 

(Document E/CN,^/95) 

Article lka 

LA PRESIDENTE,prenant la parole au nom des State-Uni s qu'elle 

représente, 3e déclare en faveur du texte, de send plus général, qu'ap

porte le projet présenté en commun par le Royaume-Uni e* l'Inde 

(documont E/CN.U/99). 

M. CASSIN (France) indique qu'on peut grosso modo répartir 

en deux catégories les divers textes qui ont été présentés. D'une part 

celui du Comité de rédaction quidéfinit sous certaines conditions le 

droit fondamental à la possession de biens (document E/cilJ+/95)j d'au

tre part, les textes de la Chine, du Royaume-Uni et de la Franco qui, 

évitant d'énoncer le problème avec précision, se contentent de poser 

le principe incontestable que nul ne peut être dépossédé par l'arbi

traire du droit de posséder des biens (document s/ciI.̂ /82/Add. 8) . 

Conme l'a fait remarquer le représentant de l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques, tous les gouvernements, en tous les pays, 

peuvent accepter cette définition dans le cadre de leurs lois nationa

les sur 1^ sujet. Tenter d'arriver à une formule plus précise, c'est 

provoquer toute une série d'amendements qui donneront lieu à discus

sions. Le texte que propose la délégation française n'est que le texte 

initial de Genève, modifié dans sa forme. M. Cassin se réserve le 

droit de présenter une modification de fond après que les autres tex

tes auront été mis aux voix. 

M. PA7LG7 (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

se prononce en faveur de l'adoption du texte initial de Genève aux 

termes .duquel toute personne a le droit de posséder des biens confor

mément aux lois de l'Etat où ces biens sent situés. Cette formule est 

particulièrement heureuse car elle reconnaît le fuit que la législation 

nationale des divers pays prévoit différents systèmes de propriété. 
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Afin de préciser ce point, M. Pavjov voudreit que l'on modlfiao 3o 

texte de Genève en insérant après les note "toute persttinj a le 

droit" l'expression Buivante : "soit seulo (individuellement) soit 

en communauté (association) avec d'taitrea". 

Ce changement dit-il a pour objet de préciser que le droit de 

posséder des biens s'applique à différents systèmes de propriété ï 

propriété d ' Etat, propriété de la communauté, propriété coopérati

ve et collective. L'article modifié porterait ainsi sur ce qu'on 

appelle en URSS la possession personnelle doa biens, qui diffère de 

la propriété privée, au sens où l'on entend ce terne dans les pays 

occidentaux en ce qu'elle a sa source dans les revenus du travail 

collectif. L'article s'agliquerait également aux biens appartenant 

aux associations, sociétés et autres groupements do mutualité qui 

existent dans les pays occidentaux. Il ne favoriserait ainsi aucun 

régime particulier de propriété. 

M. L0U2FI (Egypte) déclare qu*il aurait voulu appuyer le 

texte du Comité de rédaction sais que, pour ne pas compromettre 

l'unanimité de la Commission, il acceptera la proposition du repré

sentant de l'URSS tendant à ce que l'on conserve le texte de Genève. 

En réponse à une question de M. PAVLOV (URSS), M. WILSON 

(Royaume-Uni ) explique que le texte présenté en commun par le Royau

me-Uni et l'Inde (s/CN.^/99) est destiné à remplacer l'eneomble de 

l'article 1^ et non pas seulement la seconde partie de cet article. 

M. Wilson fait observer que 1'amendement-du Royaume-Uni dégage 

le fond même du problème en assurant à chacun la liberté de Jouir de 

la possession de ses biens sans qu'il leur soit porté atteinte. Cet 

article reconnaît comma un fait établi le droit garanti par tous les 

pays à la possession de biens et il évite de préciser qui peut possé

der ces biens et la quantité ou le genre des biens que l'on peut 
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posséder, car ces questions là sont suffisairment traitées dans la 

législation nationale . Elan dans la version du Ro^auce-Uni ne as': 

obstacle à la propriété en commun. 

M. VHIFAH (Yougoslavie) fait observer qu'une erreur s'est 

introduite dans la traduction rusée du texte du Royaume-Uni : le 

terme "atteintes abusives" est devenu dans la traduction russe 

"atteintes illégales". 

M. KLEKOVxQI*' (République scciuliete soviétique d'Ukraine), 

auquel s'asaocie 1U BTS.i iSJln'jp (Répabliqua eocialîate soviétique de 

Biélorussie), estime qua Vc^x~As.:.3o.l lu Royaume-Uni manque de clar

té et de précision. Ccicrae le "flcblènu de la possession dea biens 

comporte un grand nombre d'càpocbs sociaux et économiques qui sont 

sijets à controverse, il convient d'adopter une définition très pré

cise de ce droit pour éviter des interprétations divergentes. Le 

teste du Comité de rédaction et l'amendement du Royaume-Uni renfer

mant l'un et l'autre des notions discutables telles que collo d'une 

"existence décente" pour le premier et celle d' "atteintes abusives" 

pour le second. 

Les représentants de l'Ukraine et de la Biélorussie se déclarent 

prêts à accepter le projet du Royaume-Uni coinae amendement à la se

conde partie du texte de Genève. Ils sont cependant fermement parti

sans du texte initial de Genève tel qu'il a été amendé par le repré

sentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques. Ils re

prennent, à cet égard, les arguments de M. lavlov. 

LA. PRESID3ÎT3 propose de confier <i un Comité de rédaction, 

composé des représentants du Royaume-Uni, de la France, de l'URSS et 

des Etats-Unis, l'établissement d'un texte d'article qui puisse être 

adopté . 

M. CASSIN (France) estime que le Comité de rédaction aura 
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besoin, pour le guider dans ses travaux, de certaines directives do 

la Consnission. Il trouve que l'amendement du Koyaume-Uni est pou sa

tisfaisant, à deux égards : manque à poser en ternes définitifs le 

droit à la possession de biens et il prête à certaine difficulté 

technique touchant la définition de ce qui constitue les "attoint9s 

abusives". Aussi M. Casein eetime-t-il que la Ccmmiesion doit d'a

bord se prononcer sur le texte du Eojauiae-Unij on pourra ainsi déter

miner d'après les reaultata du vote, quel est le sentiment de la Con-

mission au sujet du principe que contient l'article 11*. 

IA PRSSIEEUTE fait observer que sa proposition tendent à 

créer un Comité de rédaction représente un compromis. Si on mot aux 

voix le projet du Royaume-Uni, il faudra en bonne logique votor en

suite sur tous les textes qui sont à l'étude. 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

et M. STEFAÎIEÎKD (République socialiste soviétique de 33â.orussie ) 

se rangent à la proposition de la Présidente tendant à créer un Co

mité de rédaction pour concilier les différents projets. M. Pavlov 

eBt disposé à accepter le texte du Royaume-Uni en remplacement de 

la seconde partie du texte de Genève, à condition que le mot "abusi

ves" soit remplacé par lo mot "illégales". 

A la suite d'un bref échange de vues, M. CASSIN (France) donne 

son assentiment à la création d'un Comité io rédaction. 

L'article 1^ oat renvoyé au Comité de rédaction. 

Article Ift. 

LA PRESIDENTE donno lecture des différents textes proposée 

pour cetarticle et fait observer que le projet français est celui qui 

se rapproche le plus du texte initial do Genève. 
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Mil? SUSDER (Fédération américains du Travail) souligne la 

néc©B»itéqu'il y a de trouver, en rapport avec le droit à la nnfci-Mi

lité, une solution satisfaisante au problème des apatrides» SI l'amen

dement commun du Eoyaurae-Unl et de l'Inde garantit en quelque façon ce 

droit pour l'avenir, 11 n'apporte pas d'élément de solution pour le 

problème urgent des apatrides, dont le nombre s'est largement accru 

à la suite de la guerre. Molle Sender serait favorable au texte fran

çais qui porte expressément que c'est à l'Organisation des Nations Unies 

de protéger les personnes privées de leur nationalité» 

Bien que le Conseil économique et social étudie actuellement la 

possibilité d'élaborer une convention spéciale relative à l'apatrldie, 

il faudrait que la Déclaration de3 droits de l'Horaae contînt un énoncé 

des principes généraux qui régissent la question. 

IA PEESIDEIîTE rappelle les termes de la réaolution adoptée 

par le Conseil économique et social à sa sixième session (Eésolution 

116 (VI) D), laquelle Invite le Secrétaire général, en consultation 

avec la Commission et les Institutions spécialisées Intéressées, n ••• 

à présenter des recommandations •»•» sur les mesures temporaires quo 

l'Organisation des Hâtions Unies pourrait prendre •».» " et " »».» à 

présenter des recommandations au Conseil sur l'avantage qu'il 7 aurait 

à conclure une nouvelle convention ••»• " relative aux apatrides» 

M» CHAIIG (Chine) appuie le texte proposé par le Boyaume-Uhl 

pour l'artiole 15(document E/CN.U/99). 

M. STOEE (Organisation Internationale des réfugiés) estime 

que c'est le texte de Genève ou celui qu'a proposé le représentant de 

la France qui mérite d'etre pris en considération. Le texte du Comité 

de rédaction, en effet, dans sa rédaction actuelle, traite du droit à 

la nationalité. 

L'Organisation des Nations Unies, quand elle a créé l'Organisation 
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internationale des réfugiés, a reconnu le principe de la protection in

ternationale des apatrides; par conséquent, la Declaration daû droits de 

l*Hoimne doit reconnaître la nécessité fondamentale qu'il y a à protéger 

les milliers de personnes qui, en droit ou en fait, sont apatrides. Cette 

affirmation figurant dana la Déclaration n* imposerait aucune obligation 

précise à 1*Organisation des Nations Unies elle-même, et lui laisserait 

toute liberté de oonfier cette tache à une institution spécialisée. 

LA ERESIDEHTE, prenant la parole au nom dos Etats-Uhi3 d'Améri-

que qu'elle représente, déclare quo sa délégation votera en faveur du 

texte commun qui a été présenta par les délégations de l'Ihda et du Royau

me-Uni » La délégation des Etata-Unis estime qu'il est préférable de pren

dre des garanties contre toute déchéance arbitraire de la nationalité 

plutôt que de vouloir asouror à chacun le droit à la nationalité, comme 

le font la proposition française et le terte de Genève, La délégation 

des Etats-Unis estime que ce n'est pas à la Déclaration d'affirmer que 

toute personne a droit à une nationalité et quo cette question relève de 

l'examen d'une Conférence internationale sur la nationalité. 

H. FOKTAINA (Uruguay) souscrit aux observations de la repré

sentante des Etats-Unis. Eappelant l'article 19 de la convention de Bo

gota, il estime que l'article 15 de la Déclaration des droits de l'Homme 

devrait contenir une disposition similaire et il propose que le projet 

commun des délégations de l'Inde et du Royaume-Uni soit amendé dans ce 

sens. 

M. LOUTFI (Egypte) déclare que la question de nationalité 

est une question très compliquée qui ne peut être réglée que par des 

conventions entre Etats. L*amendement présenté par l'Inde et le Royaume-

Uni ne traite que d*un aspect du problème I la déchéance arbitraire de 

la nationalité. M. Loutfi ne peut appuyer 1'amendement que 
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le représentant de l'Uruguay propos© d'apporter à ce tezte car il sou

lèverait trop de difficultés. Il convient, à son avis, de oo:.d)rvji la 

deuxième phrase du tezte de Genève començant par les mots "Toute per

sonne qui ne jouit pas de la protection ....". 

M. MALIK (Liban) ne peut pas appuyer la proposition de l'Inde 

et du Royaume-Uni sous 3a forme actuelle. Sans doute marque-t-elle un 

progrès par rapport au texte de Genève et à celui du Comité de rédac

tion, mais elle est trop trêve. Dan3 l'article dont discute la Coianis-

sion, ces trois idées fondamentales devraient être énoncées : 

1) que personne ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité; 

2) que l'Organisation des Mations Unies s'intéresse au problème des 

apatrides et 

3) qu'une personne a le droit, si elle le désire, de changer de 

nationalité. 

M. Kalik estime qu'on pourrait combiner la deuxième et la troisième 

phrase de la proposition française et reprendre,comme le propose le re

présentant de l'UrUtjuay, la disposition qui figure à l'article 19 de la 

convention de Bogota. 

M. CASSDî (France) déclare que ce serait aller au delà du man

dat de la Commission que d'introduire dans la Déclaration des disposi

tions qui empiètent sur les droits souverains dos Etats. H y a un grand 

nombre d'êtres humains sans nationalité, sans droitB, sans obligations, 

qui sont dans la triste condition de passer de pays en pays. Tout être 

humain a un certain nombre de droits parmi lesquels celui d'être ratta

ché à un groupement national; la Déclaration doit contenir une disposi

tion qui reconnaisse ce droit. 

Le Conseil économique et social a déjà reconnu les obligations qui 

lui incoîabent dans ce domaine et a créé une organisation pour la protec

tion des apatrides; ce serait, de la part de la Commission, revenir en 
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arrière que de ne pas tenir compte du travail ainsi accompli. M. Ca3sin 

estime que la question du changement de nationalité, qu'a soi'lovée ij 

représentant du Liban a été, dans une grande mesure, réglée par l'artioJe 

9 du projet de Genève. Le Gouvernement français n'a pas présanté d'amen

dement à cet article et ne verrait pas d'objection à ce que la Commiasioa 

ajoutât le texte de l'article 9 à celui de l'article 15. Le proJot de 

l'Inde et du Boyauce-Uni, qui ne fait mention, et très brièvement, quo da 

la déchéance arbitraire de la nationalité, n'aborde qu'une toute petite 

partie du problème. M. Cassin souligne les rigueurs auxquelles s'expose 

la femme qui, en épousant un citoyen do paj3 étranger, perd sa nationa

lité sans acquérir celle de son cari. Il indique que le Gouvernement 

français, par voie législative, s'efforce d'éviter que ces mejrlagAf» ne 

soient une cause d'apatrldie. 

Il ne suffit pas d'affirmer dans la Déclaration que personne ne 

peut être privé de sa nationalité; l'Organisation des Hâtions Unies 

doit assumer des responsabilités et protéger ceux qui ne Jouissent de 

la protection d'aucun gouvernement. 

En réponsa à une question de la Présidente, M. CASSU! (France) 

accepte que soit introduit dans la proposition française l'amendement 

proposé par le représentant de l'Egypte. 

M. WUSON (Boyaune-Uni) déclare que les questions de nationa

lité* sont parmi les plus compliquées dont la Commission ait à s'occuper. 

Jusqu'à présent tout gouvernement a le droit de dire qui il considérera 

ou ne considérera pas comme ses citoyens, à qui il accordera ou n'accor

dera pas sa protection. 

H y a plusieurs façons de traiter du problème de la nationalité; 

M. Wilsnn estime que la meilleure est celle qu'a adoptée la Commission 

de Genève lorsqu'elle a reconnu l'existence du problème de l'apatridie 

et décidé de le traiter en adressant une résolution au Conseil économi

que et social. Le Conseil a pris des mesures, des études ont été 
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entreprisas pour déterminer co qu'il y a lieu do fairs prat*.quo: cnt 

pour résoudre les probltoros que pooe l'spatridle, 

M. Wilson partaLe l'opinion du rjprénontaat du I il an or. la Lûtiùre, 

sais il estime qu'iJ ne servira pas à rar.d choae de nantionner l'Orga

nisation dos Nations U..ie3 dans l'article 15 de la Déclaration, 

Le mot "protéger" dont 11 «et fait usage dans le texte français 

et celui de Genève lui paraît quelque peu équivoque car il peut avoir 

deux sens, l'un général et l'autre nettement technique. 

Les Etats ne doivent pas refuser arbitrairement d'accorder leur 

protection aux personnes qui cont lours ressortissants, C'ect là le 

fond même du problème très complexe et très technique qui est à l'é

tude et c'est dans cette considération que loo délégations do l'Inde 

et du Boyaume-Unl estiment que l'affinait ion contenue dans leur amen

dement représente lo point extrsne au delà duquel la Commission no 

peut aller dans une Déclarationcb principes généraux destinés à rester 

en vigueur pendant de longues années. 

M. Wilson donne son assentiment à la proposition du représentant 

de l'Uruguay tendant à ajouter dans l'amendement de l'Inde et du Roy

aume-Uni les mots "ni se voir refuser le droit de changer de nationa

lité". 

M, PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

estime que ln projet de l'Inde ot du Eoyaume-Unl est plus satisfaisant 

que celui qu'a présenté la délégation française. Ce dernier évoque les 

obligations qui Incombent à l'Organisation des Hâtions Unies en ce qui 

concerne les problèmes de la nationalité; or, a son avis, la Déclara-, 

tion des droit de l'Honme ne doit pas renfermer d,affîrmation de ce 

genre, qui aboutisse à limiter les droits et la souveraineté des Etats* 

Il votera en faveur du texte de l'Inde et du Boyaume-Unî si ce 

dernier est amendé de la façon suivante t "nul ne peut être arbitraire

ment privé de sa nationalité, sauf dans les cas et dans les formes 
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déterminées par la législation nationaleM, 

Si loe représentants de l'lhde et du Boyaumo-UhJ ne 30i.t pas or, 

mesure d'accepter cet amendement au texte qu'ils ont proposé, il le 

présentera sous forme de motion diotiiicte. 

M, WILSON (Boyaume-Uni) ne pout accepter l'amend'jiusnt pro

posé par le représentant de l'Union doa République socialistes sovié

tiques parce qu'il permettrait à un Etat d'adopter dec loia stipulant, 

•par exemple, que des poraoraios appartenant à cei-tainea races ou à cer-

todas partis politiques seront déchues de lour nationalité. Ce serait 

parfaitement légal mais absolument arbitraire. M, Vllaon insiste sur 

le maintien du mot "arbitrairement" et declare qu'il votera contre 

l'amendement proposé par le représentant de l'Union de3 Républiques 

socialistes soviétiques. 

M. MAUS (Liban) observe qu'en acceptant l'amendement pro

posé par le représentant de l'Uruguay, les délégations de l'Inde et du 

Boyaume-Uni ont accepté une double idée fondamentale, à savoir : que 

nul ne doit &re arbitrairement privé de sa nationalité ni du droit de 

changer de nationalité, H se ran^e aux observations du représentant 

du Boyaume-Uni mais eatime qu'il faudrait, dans l'article lp> mentionner 

lea obligations de l'Organisation des Nations Unies envers lea personnes 

qui ne jouissent pas de la protection d'un gouvernement. Il propose d'a

mender la deuxième phrase de l'article 1? de la façon suivante ; "toute 

personne qui ne Jouit pas de la protection d'un gouvernement tombe sous 

la compétence do l'Organisation des Nations Unies"; le mot "compétence" 

est employé dans la Constitution de l'Organisation internationale des 

réfugiés et M. îfelilc estime que la formule qu'il propose conciliera 

toutes les opinions. 

M. LOUTFI (Egypte) et M, CASSE? (îrance) appuient l'amendement 

proposé par le représentant du Liban. 



E/CH,4/3R,59 
p. 13 

Après un bref échange de vues, LA. PRESIDENTE met aux voix le 

texte suivant proposé par le représentant de l'Egypte et amendé par le 

représentant du Liban : ""toute personne qui ne Jouit pas de la protec

tion d'un gouvernement tombera sous la compétence de l'Organisation des 

Nations Unies". 

L'amendement est rejeté par 9 voix contre 6 et 1 abstention» 

LA. PRESIDENTE met air: voix l'amendement proposé par la délé

gation française, à savoir : "Les Nations Unies ont, avec les Etats 

Membros, le devoir de prévenir l'apatridle". 

L'amendement est rejeté par 9 voix contre 3 et h abstentions. 

L'amendement proposé par lo représentant de l'Union des Répu

bliques socialistes soviétiques au projet de l'Eade et du Royaume-Uni est 

alors mis aux voix. 

L'amendement est rejeté par 10 voix contre k et 2 abstentions. 

LA PRE3IDEHTE met aux voix l'amendement de l'Inde et du Royaume-

Uni à l'article 15, avec l'amendement que le représentant de l'Uruguay 

propose d'apporter à ce texte, à savoir î "nul ne peut être arbitrairement 

privé de sa nationalité ni se voir refuser le droit de changer de nationa

lité". 

L'amendement est adopté par 10 voix contre 3 et 3 abstentions» 

l'article 15 amendé est adopté. 

La séance est levée à 13 heures 13» 


